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EXPOSE SUCCINCT DU SECRFWXE! GmER4L SUR LES QUESTIONS DC)NT EST SAISI 
LE CONSZXL DE SECtlRITE %T S'JP, LE POINT OU EN EST IXUR X:iAM!IJ 

Additif -_y 

Conform&ent 4 l'article 1.1. du règlement in< -rieur provisoire-du Conseil 
de shurité, le Secrétaire gÉn&tl pr6sente l'exfios6 succhct suivant. 

La liste complète des questions dont le Conseil de s6curitÉ est saioi figure 
dans le document S/ïllS5, datd du 7 janvier 1974, et dans lea additifs pertinents. 
Au cours de la semaine qui s'est terminea le 2 mars 1974, le Conseil- de ghr%t6 
est intervenu au sujet de 1% question wiys.n& : 

91. P3,ainte de l'Irak relative à des incidents survenus 3ur la frontière avec 
L'Iran 

Lettre datée du 12 fhie? 19742 -- -- ad.ress& au président du Col~seil de S&urit6 ---m-a. 2 y_--- 
J?&r le. repstat permanent adjoint de l'Irak auprss de l'Organisation des 
Nations Unies (S/1123.6) 

Le Conseil de sécurité a poursuivi l'examen de la question ii sa 1764ème sii.auce, 
tenue le 2 f6vrier~1974. 

Le Président a fait le, dhlara'cion suivante qui a 6té adopt& en tant que 
consensus du Conseil de s&wit$ (S/ll229) : 
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r&&zment pacif iquc des dif f Grends , ainsi que le devoir qu’ont tous les Etats 
de s@acquitter des obligations qui leur incombent en vertu du droit inter- 
naticnal, de m.$me que les princiyes mentionnÊ% par la Zklaration ralative 
aux principes du droit international touch&lt Ies rcXations amicales et la 
coopkation entre les Etzts conformément à la Charte des Nations Unies. 

3. D’aprkz les -informations dont dispose le Conseil, lUcause des événements 
paraît r&ider notamuent dans le fait- que la base-juridique régissant Le trac6 
des front;i&es entre les parties se trouve contestée. 

4. 
Etats 

Le Conseil a aria note du récent bchange d’ambassadeurs entre les deux 
et espère que les deux parties disposeront ainsi d’un moyen permettent 

de résoudre les probl&cs qui affectent leurs relations. 

5. Des renseiGnenents suppl&entaires étant n&essaires, le Conseil de 
s&uritG prie le Secri5taire g&Gral : 

- De faire rapport dans un délai de trois mois. 

6. Le consensus susmentionnE a été rés3.i.s.~ nar Ees membres ùu Conseil 3, 
l’exception de la Chine, qui ssen est dissoci$e; la d616gation chinoise a 
fait la déclaration suivante : 

:La d~l&tizn chinoise espère que 1’ Irak et 1 ‘Iran pnrvienkiant 2, 
un re@cment juste et raisonnable de leur différend de frontiere par voie 
de néltociations, conform6men-k aux Cinq principes de la coexistence 
pacifique. En conséquence, la délégation chinoise n’estime pas 
souhaitable que lsOrganisation des Nations Unies soit mCl6e sous cuelqr;e 
forme que ce soit dans un d.ifférend de frontiero. Etant dcnnC cette 
position, la d6l&ation chinoise se dissocie du consensus ci-dessus du 
Conseil. de sécuriti-: . ” 


